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Règlement intérieur
Article 1 – Objet
Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités d’application des statuts de l’association American Gym Beauvais, ainsi que les règles de fonctionnement et de vie au sein du club.
Article 2 – Accès et adhésion
L’accès à la salle est réservé aux membres à jour de leur cotisation et ayant fourni un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la musculation, de la force athlétique ou de l’haltérophilie.
Chaque membre doit respecter les consignes de sécurité et le matériel mis à disposition.
Article 3 – Tenue et hygiène
La serviette personnelle est obligatoire sur les bancs et machines.
Une tenue correcte et adaptée à la pratique sportive est exigée : chaussures propres, t-shirt, short ou legging de sport.
Il est interdit de s’entraîner torse nu, pieds nus ou en tenue de travail.
Il est interdit de gêner les passages et couloir avec les sac de sport ou  trépied de téléphone .
Chaque adhérent doit ranger et nettoyer le matériel après utilisation.
La magnésie doit être nettoyé sur les barres, les bancs ou le sol après utilisation.
Article 4 – Comportement et respect
Le respect des autres membres, du matériel et des lieux est obligatoire.
Les violences verbales, physiques, les vols et toute attitude contraire aux valeurs sportives sont formellement interdits et entraînent une exclusion immédiate sans préavis.
Les téléphones portables ne doivent pas gêner la pratique ou la concentration des autres adhérents.
Article 5 – Responsabilité
Le club décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation d’objets personnels dans l’espace musculation .
Chaque membre est responsable de sa propre sécurité et doit signaler tout incident ou matériel défectueux à un membre du bureau.
Article 6 – Horaires et utilisation du matériel
Les horaires d’ouverture sont fixés par la Mairie et affichés dans l’espace musculation. 
L’utilisation du matériel doit se faire dans le respect des règles de sécurité et des consignes données par les encadrants.
Il est interdit de modifier, déplacer ou démonter les équipements sans autorisation.
Article 7 – Encadrement et discipline
Le président et les membres du bureau sont habilités à faire respecter le présent règlement.
Tout manquement grave peut entraîner un avertissement, une suspension temporaire ou une exclusion définitive.
Article 8 – Modification du règlement
Le présent règlement intérieur peut être modifié par le Conseil d’Administration, sous réserve d’approbation par l’Assemblée Générale.
Fait à Beauvais, le 23 octobre 2025
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